
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

APPARTEMENT NEUF 
ISSU DES DONNEES DE L’IMMEUBLE 

(méthode clonage) 
 

  

Manuel 

Utilisateur 

 



1/ Réaliser le DPE à l’immeuble  
 
Créez un Dossier après construction, rattaché au bâtiment et sélectionnez la mission DPE – IC (Neuf) 
 

 
 
DPE IC de l’immeuble : dans la rubrique « Synthèse thermique », importez le fichier xml.  
Le logiciel pose alors une série de question (souhaitez-vous importer les descriptifs issus de la Rset ? 
etc.) vous répondez aux questions en fonction de votre besoin. 
 

 
 
Dans la rubrique « Information générales » : Cochez la case le DPE concerne le Bâtiment en entier. 
 
Pour la prise en compte de la ventilation dans le calcul des déperditions, vous devez renseigner le 
système de ventilation, et la hauteur moyenne d’un étage. 



 
 
Il est indispensable de réaliser les calculs pour l’immeuble entier. Afin d’obtenir la répartition 
des déperditions et la performance d’isolation qui sont calculées pour le bâtiment entier. 
 

2/ Dans le dossier à l’immeuble, renseigner le détail des lots 
 
Une fois le calcul effectué pour l’immeuble, toujours dans le même dossier, vérifiez et complétez le 
descriptif de l’enveloppe et des installation, puis dans la rubrique « Synthèse thermique » renseignez le 
détail des lots nécessaire à l’application de l’annexe 14. 
 
Vous pouvez récupérer une version du fichier Excel à importer via ce lien : 
http://www.assistance-
analysimmo.com/atlifichier/wl/?id=wJGMbOnusEA5sHwSiWhRKWqhp7KHItUD&fmode=download  
 

 
 

  

http://www.assistance-analysimmo.com/atlifichier/wl/?id=wJGMbOnusEA5sHwSiWhRKWqhp7KHItUD&fmode=download
http://www.assistance-analysimmo.com/atlifichier/wl/?id=wJGMbOnusEA5sHwSiWhRKWqhp7KHItUD&fmode=download


Une fois le fichier Excel complété, il faut l’importer dans le logiciel  
 

 
1- Supprimez les lots issus de la synthèse thermique 
2- Importez le fichier Excel 

 
Assurez-vous que l’ensemble des lots représente bien la même SHAB que le bâtiment concerné (sinon 
c’est que vous avez oublié un lot ou fait une erreur dans la surface d’un lot). 

3/ Editer chaque lot 
Il faut ensuite effectuer le clone total du dossier de l’immeuble pour faire chaque appartement.  
Conservez les données originales du dossier en supprimant le lien avec le bien. 
 

 



 
Une fois le clone effectué, redéclarez le bien en vous rattachant à un lot dans l’immeuble  votre dossier 
doit donc avoir cette forme : 
 

 
 

Dans la rubrique « Générale », décochez   
Puis dans la rubrique « Synthèse thermique », il vous suffit de cocher la case qui correspond au lot 
 

 
 
Il ne vous reste plus qu’à renseigner (sur la droite) les informations descriptives du lot pour le rapport 

 

 permet d’automatiser la saisie en fonction des éléments du dossier 
 
Mettez à jour la Fiche Technique, puis générez et transmettez votre DPE Appartement à l’ADEME. 
 
 
 
 
Il vous suffit ensuite de renouveler l’étape 3/ Editer chaque lot pour chaque appartement 


